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Délai d'opposition: 12 janvier 1975

#ST# Arrêté fédéral
concernant le financement des routes nationales

Modification du 4 octobre 1974

L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse,

vu le message du Conseil fédéral du 29 août 1974 1),

arrête:

L'arrêté fédéral du 17 mars 19722> concernant le financement des routes
nationales est modifié comme il suit :

Article premier, 1er, 2e et 3e al.
1 Une taxe de douane supplémentaire sur les carburants pour moteurs, à

affectation spéciale, de 30 centimes par litre, est perçue pour couvrir la part de la
Confédération aux frais des routes nationales.

2 En cas de circonstances particulières, le Conseil fédéral peut réduire
temporairement la taxe supplémentaire jusqu'à concurrence de 20 centimes par
litre.

3 La taxe supplémentaire deviendra caduque lorsqu'elle ne sera plus
nécessaire ni pour couvrir les besoins courants de la Confédération en faveur
des routes nationales ni pour amortir l'avance qu'elle a accordée en faveur
des routes nationales.

Art. 2

' Contributions annuelles prélevées sur les ressources générales

de la Confédération

La Confédération versera chaque année, dès l'entrée en vigueur du présent
arrêté, une contribution aux frais des routes nationales de 7,5 millions de
francs pour chaque centime de la taxe supplémentaire, mais de 150 millions
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de francs au maximum. Si la taxe'supplémentaire est réduite à moins de
20 centimes par litre, la contribution annuelle de la Confédération sera réduite
de 7,5 millions pour chaque centime de la taxe supplémentaire.

II

1 Le présent arrêté est soumis au référendum facultatif.
2 Le Conseil fédéral fixe la date de son entrée en vigueur.

Ainsi arrêté par le Conseil national

Berne, le 4 octobre 1974
Le vice-président, Simon Kohler

Le secrétaire, Koehier

Ainsi arrêté par le Conseil des Etats

Berne, le 4 octobre 1974

22180

Le vice-président, Oechslin

Le secrétaire, Sauvant

Date de publication: 14 octobre 1974
Délai d'opposition: 12 janvier 1975
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